
Avis proposés au vote du Conseil Départemental
de l’Éducation Nationale de l’Aude du 19 janvier 2022

Avis n° 1

Depuis la rentrée de janvier, l'épuisement et l'exaspération de toute la communauté éducative at-
teignent un niveau inédit. La responsabilité du ministre et du gouvernement dans cette situation
chaotique est totale du fait de changements de pied incessants, de protocoles intenables et d'ab-
sence de moyens donnés pour assurer le fonctionnement de l’Éducation. Malgré une amplification
jamais vue de l’épidémie, l’École ne bénéficie pas de l'organisation protectrice qui serait néces -
saire  pour  assurer  la  sécurité  des  élèves,  des  personnels  et  de  leurs  familles.  Les  retours  au
compte-gouttes des élèves générant des aménagements pédagogiques rendent difficiles les condi-
tions d'apprentissage. Pénurie des remplacements, gestion des tests et des absences des élèves
dégradent fortement les conditions de travail.

C'est dans ce contexte qu'une grève très majoritaire  a eu lieu le 13 janvier dernier et vu défiler
dans la rue près de 1000 personnes dans le département de l’Aude.

Les membres du CDEN se prononcent donc pour une autre gestion de l’épidémie à l’École avec les
moyens et les protections pour faire face à la crise en élaborant un protocole viable et qui ne
mette pas en difficulté les personnels sur la gestion des cas positifs, des cas contacts et des cam-
pagnes de tests préventifs, en dotant d’équipements de protection les personnels, les écoles et les
établissements et en attribuant les moyens humains nécessaires notamment par la création de
postes via les listes complémentaires tout en programmant dès maintenant un collectif budgé-
taire.

Avis n° 2

Depuis le  début  de l'année,  le  manque d'AESH est criant  dans  le  département.  De nombreux
élèves sont privés de l'accompagnement auquel ils et elles ont droit. L'accompagnement mutualisé
est malheureusement mis en place en fonction des moyens et non en fonction des besoins réels
des élèves. De fait, le nombre d'heures d'accompagnement de chaque enfant est souvent utilisé
comme une variable d'ajustement et les conditions de travail des AESH ne cessent de se dégrader.

Les membres du CDEN se prononcent donc pour des recrutements en urgence d'AESH en fonction
des besoins qui seront évalués en lien avec les représentants des personnels.


